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Cotisations sociales :
plus on cotise, moins elles rapportent !

A l'heure où les débats sur le financement de la protection sociale
refont surface, il semble important de s'interroger sur l'efficacité des
cotisations versées. Chacun pense communément que les cotisations
obligatoires constituent une sorte de salaire différé. Leur montant
étant lié au niveau de la rémunération, les droits qu'elles génèrent
évolueraient de même.
Or, contrairement aux idées reçues, il n'en n'est rien. Loin de là...

Comment se calculent
les cotisations sociales
obligatoires ?

A la difference cle I impôt, les charges
sociales doivent produire "mécanique-
ment' des droits a prestations. G est
la raison pour laquelle des I origine
leur gestion fut confiée aux partenaires
sociaux et non a I Etat et ce dans la
mesure ou les cotisations sont la contre
partie d une rémunération différée
Cependant les choses ont évolue avec le
temps Au fur et a mesure que l'Etat - tout
du moins pour les regimes de base - se
substituait progressivement aux parte
naires sociaux pour assurer la gestion
de la protection sociale obligatoire fut
constate un décalage croissant entre
I attribution des droits et les cotisations
versées
Aujourd'hui, ce décalage est tres signi-
ficatif en matiere d'assiette de calcul
des cotisations et des prestations Ainsi
certains prélèvements sociaux peuvent
se révéler partiellement productifs voire
tres productifs (il faut entendre par pro

Résumé de l'article

L article explique que les cotisations
sociales en France nombreuses (bien
plus de 10 le plus souvent) et impor-
tantes (presque touiours supérieures
a 50 % de la rémunération nette) ne
donnent pas toujours lieu a l'attribu-
tion de prestations sociales même
dans le cadre d une assurance Ce
sont en fait des impots qui prennent
l'apparence de primes d assurance
Des évaluations ont montre que ces
impôts dans les cotisations sociales
représentent entre 30 et 100 % de ces
cotisations et croissent avec I aug-
mentation de la rémunération nette

ductivite la contrepartie en prestations
immédiates ou différées donnee par le
paiement des cotisations) D autres ont
par contre la même nature economique
que I impot a savoir n attribuent aucun
droit a prestations
Les conséquences de cette situation sont
essentielles en matiere d acceptation du
dispositif par ceux qui le financent En
effet plus la rémunération augmente,
moins ce que l'on verse est utile

1/ L'assiette des cotisations
L'assiette des cotisations sociales dépend
du statut social du dirigeant
• il relevé du regime general comme
tout autre salarie, il cotise sur la base du
salaire brut
• il relevé du regime TNS en qualite
de gerant majoritaire de SARL impose a
I IS il cotise sur la base de la rémunéra-
tion perçue S il exerce en nom propre il
cotise sur son BIC (benefice industriel ou
commercial) ou son BNC (benefice non
commercial)
Ce principe est tempère par des méca-
nismes correcteurs, notamment pour les
TNS ainsi, pour certaines cotisations
si la rémunération est trop faible une
assiette minimale sera appelée On parle
ici d'assiette plancher De même, au
delà d un certain niveau le supplement de
rémunération peut être exclu de l'assiette
On parle alors de 'plafonnement

Au final, une grande diversite existe au
niveau de l'assiette de calcul des coti-
sations de retraite selon l'activité profes-
sionnelle et le regime concerne

Que veut-on dire lorsque l'on parle
du plafond ?

On fait en réalité reference au plafond de
la Securite sociale tel qu il est défini une
fois par an lors de I élaboration de la loi
de financement de la Securite sociale
Le plafond constitue une limite au delà

Par Bruno CHRETIEN
Dirigeant societe Factonelles
Ancien Directeur de la Caisse

Organic de Lyon
bchretien@factonelles fr

de laquelle les rémunérations entrant
dans l'assiette des cotisations ne sont
plus prises en compte pour le calcul de
celles ci ll nes applique qu'a certaines
cotisations appelées cotisations pla-
fonnées, par opposition aux cotisations
déplafonnées Les cotisations peuvent
donc etre selon les cas basées sur
I équivalent d un plafond de Securite
sociale ou trois quatre, cinq voire huit
plafonds

Précisions importantes

• les plafonds sont différents en fonction
du risque couvert par exemple pour un
non salarie la cotisation d allocations
familiales est totalement déplafonnée
alors que celle finançant la retraite de
base est plafonnée,
• I incidence du plafonnement des coti-
sations s avère sensiblement différente
en fonction du statut a titre d'exemple
la cotisation d'assurance maladie du
salarie (13 85 % dont 13 10 % a la
charge de l'employeur) est totalement
déplafonnée alors que celle du non-
salarié est limitée pour une part a un
plafond (0,60 %) et pour une autre part
a cinq fois ce plafond (5,90 %)

2l Les taux des cotisations
Les taux de cotisations applicables
différent selon le regime d affiliation
Schematiquement les salaries cotisent
sensiblement plus que les TNS En
revanche ces derniers perçoivent des
prestations sociales et des droits a retraite
beaucoup plus faibles

Les cotisations
rapportent...
mais pas toujours

Nous touchons ici a une difference fon-
damentale entre les cotisations obliga-
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toires - qui constituent la majeure par-
tie des prélèvements sociaux - et les
cotisations facultatives. Ces dernieres,
souscrites dans une pure logique d'assu-
rance, assurent une parfaite proportion-
nalité entre l'effort contributif et les pres-
tations attendues. Il n'en est rien pour les
prélèvements des régimes obligatoires
En effet, parfois les cotisations versées
permettent d'augmenter les prestations
parfois elles ne servent a rien. Il faut donc
mesurer les implications de cette situa-
tion...

1/ Une distinction essentielle :
les cotisations productives
et les taxes sociales
• Les raisons qui expliquent
la distinction entre cotisations
productives et taxes sociales
Les cotisations sociales sont supposées
constituer la contrepartie de la réalisation
d'un risque éventuel et permettre la mise
en place de prestations sociales corres-
pondantes.
Cependant, ce principe d'origine a été
fortement remis en cause. Aujourd'hui,
force est de constater qu'il n'y a guère
de juste proportionnalité entre le mon-
tant des cotisations versées et le total
des prestations espérées.
Cette situation s'explique par plusieurs
raisons :
• d'une part, il existe des seuils de
déclenchement de certaines presta-
tions ; il faut donc avoir cotisé au moins
un minimum pour en bénéficier, même si
le revenu déclaré était inférieur ;
• d'autre part, nombre de prestations
sont désormais plafonnées, c'est-à-
dire qu'elles ne peuvent pas dépasser
un certain montant, quel que soit le
revenu déclaré Lorsque la cotisation
est plafonnée et que la prestation est
également plafonnée, cela ne pose
aucune difficulté : il y a bien une pro-
portionnalité entre ce qui est versé et ce
qui peut être perçu le cas échéant. On
se trouve alors dans une logique d'as-
surance classique le montant espéré
est directement fonction du montant
cotisé. Maîs, en raison des difficul-
tés financières rencontrées par les
régimes sociaux, un certain nombre
de cotisations ont été déplafonnées,
sans que pour autant la prestation soit
elle aussi déplafonnée.
Il y a donc une rupture dans le principe
d'assurance, et le montant servi devient
sans relation avec le montant cotisé
Sur le strict plan du retour sur investis-
sement, il ne sert donc parfois à rien de
payer une cotisation au-delà d'un certain
montant ou d'un certain plafond puisque
la prestation ne pourra dépasser un cer-
tain seuil.
On peut parler dans ces situations d'une
véritable taxe sociale.

En reprenant en détail les cotisations
obligatoires, il est possible de dissocier
celles qui sont réellement productives de
droits - et dans quelles limites - de celles
qui ne conduisent à l'ouverture d'aucun
droit et qui peuvent être assimilées a une
taxe sociale.

• Qu'est-ce qu'une cotisation
productive ?
Line cotisation est productive lorsque
deux éléments la constituant sont reunis :
• une proportion entre le montant payé et
la prestation espérée,
• une cohérence entre les seuils de
déclenchement et les limites maximales
et minimales tant des cotisations que des
prestations
Exemple : la cotisation de retraite com-
plémentaire obligatoire cadre du dirigeant
salarié est assise sur une base comprise
entre le plafond de la Sécurité sociale et
la rémunération perçue (sans que celle-
ci puisse dépasser 8 fois le plafond de la
Securité sociale) ; les droits à retraite sont
calculés sur la même assiette : la cotisa-
tion est productive.

• Qu'appelle-t-on taxes sociales ?
Par opposition à une cotisation produc-
tive, peut être considérée comme une
taxe sociale toute cotisation qui n'ouvre
pas un droit particulier à une prestation
ou qui permet l'obtention éventuelle de
prestations sans lien - ou sans propor-
tionnalité - avec le montant cotisé.
Ainsi, pour certains risques (allocations
familiales ou prestations santé), le verse-
ment de cotisations se présente claire-
ment comme une taxe sociale.
Au-delà de ce premier constat, la mesure
de la taxe sociale varie considérablement
en fonction du régime d'affiliation ou de
la nature des revenus déclarés (salariaux
ou non).
La raison en est double :
• historique tout d'abord : les différents
régimes sociaux ayant tous été confron-
tés à des difficultés financières, ils ont

été conduits à décrocher le montant de
la prestation du montant de la cotisation,
notamment en déplafonnant la cotisa-
tion. Cela signifie, pour la retraite de
base d'un salarié par exemple, qu'une
traction de la cotisation (1,70 %) est
totalement déplafonnée - donc payée
sur la totalité du revenu déclaré - alors
même que la prestation (la retraite de
base) est limitée dans son calcul au pla-
fond (la pension maximale ne pouvant
dépasser 50 % du plafond de la sécurité
sociale) ;
• politique ensuite : les principes sur
lesquels les regimes sociaux se sont
construits après la Seconde Guerre
mondiale reposaient essentiellement sur
l'universalité et la solidarité. C'est par-
ticulièrement vrai pour le régime social
des salariés. Cela l'est moins pour les
organisations chargées des indépendants
qui se sont bâties plus tard et sur la base
d'inspirations mutualistes.
Exemple: la cotisation d'allocations fami-
liales (du salarié ou du non salarié) est
variable en fonction du revenu et calculée
sur la totalité de ce revenu déclaré , les
prestations sont forfaitaires et détermi-
nées selon des critères annexes comme
par exemple le nombre d'enfants : il ne
s'agit donc pas d'une cotisation produc-
tive

2l Tableaux de synthèse
En synthèse de cette analyse sur les coti-
sations productives et les taxes sociales,
les tableaux suivants permettent de
mettre en évidence les situations propres
à chaque statut social.
• Tableau 1 : Situation du dirigeant
salarié
Le pourcentage des cotisations sociales
versées en pure perte (c'est-à-dire non
productives de droits) s'avère très élevé
dans le cas du dirigeant salarie Ce der-
nier cotise auprès du Regime géneral (en
revanche, les cotisations chômage aux-
quelles le dirigeant n'est pas soumis ne
sont pas intégrées)

Pourcentage des taxes sociales dans le total des cotisations (dirigeant salarié)

Supérieur à 8 Pass

De 4 Pass a 8 Pass

De Pass a 4 Pass

Jusqu'au Pass

O % 20 % 40 % 60 % 80% 100%

Pass • plafond annuel de la Sécurite sociale.
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Le tableau qui suit détaille l'analyse sur la première tranche de
cotisations (soit dans la limite du plafond de sécurité sociale).

1 - Total des cotisations

Allocations familiales
Assurance maladie

Accident du travail
Assurance vieillesse de base

• Tranche A
• Au dessus de la tranche A

Retraite complementaire
• Tranche A
• Tranche B
• Tranche C

CET

Assurance deces
AGFF

• Tranche A
• Tranche B

Apec

Taxe d'apprentissage
Formation continue

Aide au logement
CSG et RDS non déductible

CSG déductible
Total

2- Total des taxes sociales
(par rapport a l'ensemble des cotisations)
Allocations familiales
Assurance maladie
Accident du travail
Assurance vieillesse de base

• Tranche A
• Au dessus de la tranche A

Retraite complementaire
• Tranche A
• Tranche B
• Tranche C

CET
Assurance deces
AGFF

• Tranche A
• Tranche B

Apec
Taxe d'apprentissage

Formation continue
Aide au logement
CSG et RDS non déductible

CSG déductible

Total

Total des cotisations

Total des taxes sociales
(par rapport a l'ensemble des cotisations)

% des taxes sociales
dans le total des cotisations

Jusqu'au Pass
5,40 %

13,85%

1 ,20 %

16,65 %

7,50 %

0,35 %

1 ,50 %

2 00 %

0,06 %

0,50 %

0,55 %

0,10 %

2,90 %

5,10%

57,66 %

Jusqu'au Pass

5 40 %

0,00 %

0,00 %

0,00 %

0,00 %

0,35 %
0,00 %

2,00 %

0,06 %

0,50 %

0,55 %

0,10%
2,90 %

5,10%

16,96 %

Jusqu'au Pass

57,66 %

16,96 %

Jusqu'au Pass

29,41 %

• Tableau 2 : Situation du dirigeant relevant du régime artisanal
La simulation qui suit détaille la situation d'un artisan relevant du régime
RSI
Au-delà du plafond de Sécurité sociale, la plupart des cotisations sociales
versées par un dirigeant TNS s'avèrent non productives de droits.

Pourcentage des taxes sociales dans le total des cotisations
(RSI - Groupe artisanal)

Superieur
a 5 Pass

De Pass
a 4 Pass

Jusqu'au
Pass

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Abstract

The followmg article explains that the numerous and significatif social
security contributions in France (often more than tan and almost
always amounting to more than 50% of the net amount received), do
not always warrant the granting ofbenefits even within the framework
of insurance. In reality, they are often taxes disguised as insurance
premiums lt has been assessed that taxes included within social
security contributions represent between 30 and 100 % of these
contributions and this percentage grows when net income increases.
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